
 

 

 
 
 

   
 
 
 
 

  
 

 
 

 
  

 
 

 
 

 
  

 
 

 

  
 

 

 
   

  

  
 

 
 

 

Le 26 avril 2004 

L’honorable David Pratt, C.P., député 
Ministre de la Défense nationale 
Quartier général de la Défense nationale 
101, promenade Colonel By 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0K2 

Monsieur le ministre, 

La présente, que je vous adresse au nom de l’Association du Barreau canadien (ABC), association 
nationale représentant plus de 38 000 avocats, avocates et juristes qui se consacrent à l’amélioration du 
droit et de l’administration de la justice, a pour objet d’offrir l’aide de notre organisme à votre Ministère 
dans son projet d’améliorer le droit militaire et le système de justice militaire au Canada. Nous nous 
sommes entretenus, lors de votre visite à la base aérienne de Moose Jaw, où vous avez parlé à des 
membres de la communauté au sujet du remaniement du spectacle aérien. 

Premièrement, vous trouverez ci-joint, pour étude, un exemplaire du mémoire intitulé Examen de la Loi 
sur la défense nationale : Réponse au rapport Lamer, qui contient des remarques utiles de notre Section 
nationale du droit militaire concernant l’examen indépendant du droit militaire canadien (projet de 
loi C-25) effectué par l’ancien juge en chef Antonio Lamer. La présente réponse contient un certain 
nombre de propositions positives pour l’amélioration du droit militaire au Canada. 

Deuxièmement, je voudrais souligner le désir de l’ABC de participer à un groupe de travail sur la création 
d’une cour militaire permanente. Dans son récent rapport, l’ancien juge en chef Lamer recommandait que 
votre Ministère mette sur pied un groupe de travail pour aborder différentes questions découlant de la 
création d’une cour militaire d’archives permanente, conformément à l’article 101 de la Loi 
constitutionnelle de 1867 (recommandations nos 13, 14 et 23). Selon le rapport Lamer, ce groupe de 
travail devrait comprendre une « autorité indépendante », en plus de représentants et représentantes du 
ministère de la Justice, du Cabinet du juge militaire en chef, du Cabinet du Juge-avocat général, du 
Directeur des poursuites militaires et du Directeur - service d'avocats de la défense (p. 28). 

De par sa longue expérience et ses services distingués en matière de consultation indépendante sur 
différentes initiatives de réforme du droit, l’ABC est bien placée pour assumer les fonctions d’une autorité 
indépendante au sein du groupe de travail. Nous serions heureux de contribuer de façon positive à 
l’établissement d’une nouvelle cour militaire d’archives permanente. 

…/2 



 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
 
 

- 2 -

Selon nous, notre participation au groupe de travail concernant la cour militaire permanente aboutira à un 
processus inclusif, transparent et digne de confiance. Je serais donc heureux de faire représenter l’ABC au 
sein du groupe de travail proposé. Je vous remercie de l’attention que vous accorderez à notre demande et 
j’anticipe avec plaisir recevoir votre réponse en temps voulu. 

Veuillez agréer, Monsieur le ministre, mes salutations distinguées. 

F.  William  Johnson, c.r.  
Président  

c.c.  Major-général  Jerry S.  T. Pitzul Juge-avocat général des Forces canadiennes  
David  J.  Bright, c.r., président, Section nationale du droit militaire  
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AVANT-PROPOS  

L’Association du Barreau canadien consiste en une association nationale représentant 
38 000 juristes, avocats, avocates, notaires, professeurs, professeures, étudiants et 
étudiantes en droit dans l’ensemble du Canada. Les principaux objectifs de 
l’Association incluent l’amélioration du droit et de l’administration de la justice. 

Le présent mémoire a été préparé par la Section nationale du droit militaire de 
l’Association du Barreau canadien, avec l’aide de la Direction de la législation et de la 
réforme du droit au bureau national. Le mémoire a été examiné par le Comité de la 
législation et de la réforme du droit et approuvé à titre de déclaration publique de la 
Section nationale du droit militaire de l’Association du Barreau canadien. 
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Examen de la Loi sur la défense nationale  
Réponse au Rapport Lamer  

I.  INTRODUCTION  

Le 5 novembre 2003, le ministre de la Défense nationale a présenté au Parlement le 

rapport sur le premier examen indépendant des dispositions et de l’application de 

certaines modifications importantes apportées au droit militaire canadien en 19981. Ce 

rapport, préparé par le Très honorable Antonio Lamer, juge en chef du Canada 

maintenant à la retraite, a été remis au ministre en septembre 2003. 

La Section nationale du droit militaire de l’Association du Barreau canadien (la Section 

de l’ABC) accueille volontiers le Rapport  Lamer et félicite l’ancien juge en chef Lamer 

du rôle exceptionnel de ce rapport dans l’amélioration et l’avancement du droit militaire 

canadien. La Section de l’ABC fait particulièrement l’éloge du thème central du 

rapport : « Les personnes responsables de l’organisation et de l’administration du 

système de justice militaire du Canada se sont efforcées, et doivent continuer de 

s’efforcer, d’offrir un meilleur système et non simplement un système dont la 

constitutionnalité ne peut être contestée »2. 

La Section de l’ABC est heureuse que l’ancien juge en chef Lamer ait accepté, en tout 

ou en partie, 67 p. 100 des recommandations du mémoire intitulé Submission on the 

Operation of Canadian Military Law – National Defence Act and Bill C-253. 

L’ancien juge en chef Lamer a d’ailleurs témoigné sa reconnaissance à la Section de 

1   Le premier examen indépendant du Très honorable Antonio Lamer C.P., C.C., C.D. des dispositions et de l’application du projet de loi  C-25, Loi 

modifiant la Loi sur la défense nationale et d’autres lois en conséquence, conformément à l’article 96 des Lois du Canada 1998, ch.  35, 

le 3 septembre 2003 (le Rapport Lamer). Voir http://www.forces.gc.ca/site/Reports/review/index_f.htm. 

2   Ibid., Avant-propos p. (1). À la p.  21, l’ancien juge en chef Lamer offre la remarque suivante  : «  …La constitutionnalité est cependant une norme 

minimale. Comme je l’ai mentionné au début, ceux qui sont chargés d’organiser et d’administrer un système de justice militaire doivent s’efforcer 

d’offrir un meilleur système et non simplement un système dont la constitutionnalité ne peut être contestée.  » 

http://www.forces.gc.ca/site/Reports/review/index_f.htm
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l’ABC pour sa participation à l’examen. L’annexe A offre un résumé des 

recommandations de la Section de l’ABC qui ont été acceptées dans le Rapport 

Lamer. 

À l’issue d’une étude approfondie du Rapport Lamer, la Section de l’ABC appuie 

dans la plupart des cas les recommandations Lamer. L’annexe B explique la position de 

la Section de l’ABC sur chaque recommandation. Au lieu de répondre en détail à 

chaque recommandation, la Section de l’ABC a groupé ses observations sous différents 

thèmes principaux. 

II.  VUE D’ENSEMBLE  

Le Rapport Lamer porte sur deux domaines importants du droit militaire canadien : le 

système de justice militaire et le droit administratif militaire. En ce qui concerne le 

premier domaine d’intérêt, la Section de l’ABC convient que le Canada a élaboré un 

cadre de justice militaire solide et équitable, digne de la confiance des Canadiennes et 

des Canadiens. Grâce aux améliorations apportées à son système de justice militaire, le 

Canada est devenu un chef de file mondial en la matière. Les Canadiennes et les 

Canadiens ont raison d’être fiers de cette réalisation, attribuable en grande partie à 

l’engagement du ministère de la Défense nationale (MDN) envers la réforme du droit 

militaire. Néanmoins, comme le souligne l’ancien juge en chef Lamer, certaines facettes 

du système de justice militaire ont besoin d’être améliorées4. Selon le Rapport Lamer, 

les membres des FC « qui risquent leur vie pour notre pays méritent un système de 

justice militaire qui protège leurs droits en conformité avec notre Charte, tout en 

maintenant la discipline nécessaire à l’accomplissement de leurs missions »5. Ces thèmes 

3 Association du Barreau canadien, juin2003. Voir http://www.cba.org/CBA/News/pdf/03-28-eng.pdf. 

4   Rapport Lamer, p. (1)-(2).  
5 Ibid., p. (4). 

http://www.cba.org/CBA/News/pdf/03-28-eng.pdf
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concordent en tous points avec l’approche et l’objet du mémoire de la Section de 

l’ABC. 

Le second domaine d’intérêt du Rapport Lamer vise le droit administratif militaire. À 

titre d’exemple, l’ancien juge Lamer consacre beaucoup d’attention à la procédure 

militaire de règlement des griefs. Malgré les améliorations de la procédure de griefs des 

FC qui ont été mises en vigueur lors de la modification de la Loi sur la défense 

nationale (LDN) en 1998, le système des griefs reste en difficulté. La Section de 

l’ABC s’entend avec l’ancien juge en chef Lamer pour dire que les membres des FC « 

méritent une procédure de règlement des griefs qui réponde à leurs griefs de manière 

équitable, transparente et prompte »6. Le Rapport Lamer propose également des 

améliorations visant la Commission d'examen des plaintes concernant la police militaire. 

La Section de l’ABC appuie la plupart des recommandations de l’ancien juge en chef 

Lamer dans son rapport. Une fois mises en œuvre, ces recommandations amélioreront 

encore le système de justice militaire et le droit administratif militaire au Canada. 

Cependant, la Section de l’ABC n’est pas d’accord avec le Rapport Lamer sur 

certains détails. 

En outre, la Section de l’ABC continue d’encourager le MDN à mettre en œuvre les 

19 recommandations de son mémoire qui ne rejoignaient pas le mandat de l’ancien juge 

en chef Lamer. Puisqu’il apparaît que des modifications législatives seront requises pour 

appliquer un grand nombre des recommandations Lamer, il ne faudrait pas laisser 

passer cette occasion de réformer le droit militaire sur une grande échelle, même si une 

telle question particulière n’entrait pas dans le cadre du mandat de l’ancien juge en 

chef Lamer. 

6 Ibid. 
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III.  PARTICIPATION AU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA 
COUR MILITAIRE PERMANENTE (LAMER NOS 14 ET 23) 

La Section de l’ABC serait heureuse de participer et de contribuer au groupe de travail 

recommandé dans le Rapport Lamer en vue de concevoir une cour militaire 

permanente. La Section de l’ABC croit qu’elle peut assumer avec succès, au sein du 

groupe, les fonctions de « l’autorité indépendante », telle que l’envisageait l’ancien juge 

en chef Lamer. 

Le Rapport Lamer recommande l’établissement d’un groupe de travail pour déterminer 

le cadre le plus efficace en vue de créer une cour militaire d’archives permanente et de 

mettre en place un calendrier pour la mise en œuvre de cette cour (Lamer no 14). 

L’ancien juge Lamer recommande que le groupe de travail s’intéresse à la 

modernisation des types et de la compétence des cours martiales dans le but de créer 

un système à deux paliers (Lamer no 23). La Section de l’ABC appuie vivement ces 

recommandations et la composition proposée pour le groupe de travail. 

Selon l’ancien juge en chef Lamer, un tel groupe de travail devrait inclure une 

« autorité indépendante » en plus de représentants et représentantes du ministère de la 

Justice, du Cabinet du juge militaire en chef, du Cabinet du Juge-avocat général, du 

Directeur des poursuites militaires et du Directeur - service d'avocats de la défense7. 

Par sa longue expérience et ses services distingués en matière de consultation 

indépendante sur différentes initiatives de réforme du droit, l’ABC est bien placée pour 

assumer les fonctions d’une autorité indépendante. La participation de l’ABC ne saurait 

que rehausser l’exhaustivité, la transparence et la crédibilité du groupe de travail 

proposé. 

7 Ibid., p. 28. 
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IV.  AUTRES GROUPES DE TRAVAIL  

Le Rapport Lamer soulève de nombreux points qui mériteraient d’être étudiés ou 

examinés de plus près. Les groupes de travail offrent un moyen efficace de mener de 

telles études. La Section de l’ABC accepterait volontiers de participer à tout groupe de 

travail établi par le MDN. 

Nous envisageons avec plaisir de collaborer avec le MDN pour améliorer encore 

davantage le droit militaire au Canada. Bien entendu, la vaste expérience et les 

compétences de la Section de l’ABC sont mises à la disposition du MDN à titre 

gracieux. Les questions suivantes mériteraient d’être examinées par des groupes de 

travail : 

• réformes liées à la détermination de la peine (Lamer nos 52 et 54); 

• inamovibilité des juges militaires jusqu’à la retraite (Lamer no 5); 

• mise en œuvre de mesures provisoires pour permettre au système de cour 

martiale de fonctionner comme une cour permanente (Lamer no 15); 

• détermination de la définition de « bien-fondé » dont se servira le Comité 

d’appel (Lamer no 28); 

• pouvoirs d’arrestation en vertu du droit militaire (Lamer no 32); 

• recommandations de la Section de l’ABC ne répondant pas au mandat du 

Rapport Lamer (ABC nos 4 à 7, 9 à 11, 18, 21, 31 à 43, 45 à 46, 

50 à 51, 59 et 62 à 65). 

V.  INDÉPENDANCE DES AVOCATS DE LA DÉFENSE 
MILITAIRES (ABC  NOS 9 ET 10; LAMER NOS 3 ET 4) 

L’indépendance des avocats et avocates de la défense militaires n’a jamais fait l’objet 

d’un examen attentif dans le cadre d’une étude visant non seulement les avocats 

militaires, mais aussi le milieu juridique et professionnel dans son ensemble (par 
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exemple, des membres éminents du barreau civil, des avocats et des organismes de la 

défense civils, ainsi que l’ordre judiciaire). Le seul examen des services d’avocats de la 

défense militaires jamais entrepris concernait une affaire militaire interne, sans 

participation de l’extérieur8. 

La Section de l’ABC croit que le MDN devrait établir un groupe de travail, doté d’une 

ample représentation militaire et civile, pour étudier le système de la défense publique 

militaire utilisé dans le système de justice militaire du Canada depuis des décennies. Une 

telle étude envisagerait les mesures à prendre pour assurer que les avocats en uniforme 

qui, en tant que défenseurs publics militaires, conseillent et représentent les membres 

des FC en cour martiale, puissent le faire de manière efficace et indépendante. 

Les motifs favorables à une telle étude sont nombreux et ceux qui s’y opposent ne sont 

pas convaincants. L’indépendance des avocats de la défense militaires soulève des 

préoccupations qui devraient être abordées de façon directe, transparente et crédible9, 

car ces préoccupations pourraient finir par ébranler la confiance du public dans le 

système de justice militaire. Ce projet d’étude permettrait de juger le système des 

avocats de la défense militaires en fonction des normes juridiques et professionnelles 

canadiennes modernes. 

Bien que l’établissement du poste de DSAD « contribue grandement à assurer 

l’indépendance des avocats de la défense, écrit l’ancien juge en chef Lamer, 

l’indépendance, l’inamovibilité et la sécurité financière pourraient jouir d’une protection 

encore plus grande »10. La Section de l’ABC appuie les recommandations du Rapport 

Lamer concernant l’amélioration de l’inamovibilité et de la sécurité financière du 

8 Provision of Defence Counsel Services in the Canadian Forces: Report of the Defence Counsel Study Team, Ottawa, Cabinet du juge-avocat 

général, 1997. 

9 David McNairn, «The Canadian Forces’ Criminal Law Firm: A Bluepr int For Independence» [Partie I], dans Canadian Criminal Law Review, vol. 8 

(2003), p. 237 et [Partie II], dans Canadian Criminal Law Review , vol. 8 (2004), p.329. 
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Directeur du service d'avocats de la défense, mais croit néanmoins que le MDN devrait 

aller plus loin. 

La Section de l’ABC conseille vivement au MDN de mettre ses recommandations en 

application pour réaliser une étude exhaustive de l’indépendance des services d’avocats 

de la défense militaires. D’après le Comité consultatif sur le professionnalisme du juge 

en chef de l'Ontario, l’indépendance demeure l’un des dix éléments essentiels, ou l’une 

des composantes de base, du professionnalisme des avocats11. La question de 

l’indépendance des avocats de la défense, à l’intérieur du système de défense publique 

militaire, mérite une attention particulière. 

William Johnson, c.r., a placé la question de l’indépendance du barreau au rang des 

priorités durant son mandat à la présidence de l’ABC. [TRADUCTION] « En tant 

qu’avocats, faisait-il remarquer, nous devons rester vigilants en défendant notre 

indépendance, non seulement pour nous-mêmes, mais aussi pour les citoyens de notre 

pays. » De plus, l’ABC envisage présentement d’inclure, dans son Code de 

déontologie professionnelle, une nouvelle règle qui souligne l’importance fondamentale 

de l’indépendance du barreau12. La demande de la Section de l’ABC relativement à 

une étude spéciale sur la question de l’indépendance des avocats et avocates de la 

défense militaires correspond au point de vue du président de l’ABC et au projet de 

règle pour le Code de déontologie professionnelle. Le Canada peut à nouveau se 

distinguer dans le domaine du droit et de la justice militaires en réalisant une telle étude. 

10 Rapport Lamer, p. 14-15. 

11 Defining Professionalism(rapport préliminaire du Groupe de travail sur la définition du professionnalisme, Comité consultatif sur le 

professionnalisme du juge en chef de l’Ontario) (version de juin2002), publié en ligne dans le site Web du Barreau du Haut-Canada 

(http://www.lsuc.on.ca/news/pdf/definingprofessoct2001revjune2002.pdf). Une version antérieure a paru dans Professionalism: A Century of 

Perspectives (édition spéciale de la Revue des Juristes de l'Ontario) Toronto, Barreau du Haut-Canada, 2002), p. 29-38. 

12 Le nouveau Chapitre XXII – L’indépendance du barreau du Code de déontologie professionnellede l’ABC  comprendrait la règle suivante : « a) 

L’avocat doit faire preuve d’un jugement professionnel indépendant dans le cadre des conseils, services et représentation juridiques qu’il fournit à 

un client. b) L’avocat doit se conduire d’une manière qui respecte, protège et favorise l’indépendance de la profession. » Voir le site Web de l’ABC à 

l’adresse http://www.cba.org/ABC/Tendances/Mar2004/no 16. 

http://www.cba.org/ABC/Tendances/Mar2004/no
http://www.lsuc.on.ca/news/pdf/definingprofessoct2001revjune2002.pdf
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Par ailleurs, la question ne devrait pas être confinée à l’interne du MDN. 

L’indépendance des avocats de la défense militaires reste suffisamment importante pour 

susciter la participation de membres prépondérants du barreau, d’avocats de la défense 

(militaires et civiles), d’organismes d’avocats de la défense, des barreaux provinciaux, 

d’organismes professionnels pour les avocats et de l’ordre judiciaire. Cette participation 

est essentielle pour que l’étude soit considérée comme transparente, crédible et en 

accord avec les normes juridiques et professionnelles courantes. 

VI.  LA COUR MILITAIRE (LAMER NO 5 ET ABC NOS 4 À 7) 

La question de l’inamovibilité des juges militaires demeure très complexe. Le Rapport 

Lamer recommande que les juges militaires bénéficient de l’inamovibilité jusqu’à leur 

retraite des FC (Lamer no 5). L’argument contraire veut que l’actuelle nomination 

renouvelable de cinq années des juges militaires représente un juste milieu. 

La Section de l’ABC est d’avis que les questions liées aux juges militaires de la force 

régulière (c.-à-d. à plein temps) et aux juges militaires de la force de réserve (c.-à-d. à 

temps partiel) ne devraient pas être considérées isolément. Un point de vue plus général 

devrait orienter toute considération liée aux juges militaires, y compris celle de 

l’inamovibilité. La Section de l’ABC croit que ses recommandations (ABC nos 4 à 7) 

devraient être abordées dans le cadre de ce même point de vue général. 

Il se peut que la recommandation Lamer sur l’inamovibilité des juges militaires de la 

force régulière (à plein temps) jusqu’à la retraite soit un arrangement opportun et 

réalisable si la capacité juridique est complétée par les juges militaires de la 
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 force de réserve (à temps partiel)13. Cependant, cette question devrait être examinée 

dans le cadre d’une étude plus large. La Section de l’ABC appuie donc la création d’un 

groupe de travail pour étudier l’ordre judiciaire militaire (forces de réserve et régulière), 

y compris la question de l’inamovibilité. L’un des premiers points que devrait traiter un 

tel groupe de travail serait de savoir si l’âge de retraite des juges militaires devrait être 

prévu par la loi, plutôt que par les règlements, comme il l’est présentement14. 

On peut soutenir que le pouvoir exécutif pourrait entraver l’inamovibilité de tout juge 

militaire en abaissant simplement l’âge de retraite précisé dans les règlements. Le 

groupe de travail devrait inclure des représentants et représentantes des milieux 

juridiques militaire et civil, y compris des membres des ordres judiciaires militaire et 

civil.  

VII. COMITÉ D’APPEL (ABC NOS 47 ET 48, LAMER
NOS26 À 30)

La Section de l’ABC convient que le Comité d’appel devrait être constitué de trois 

membres, mais n’adhère pas à la recommandation du Rapport Lamer voulant que deux 

de ces membres soient un juge civil à la retraite et un représentant du Cabinet du JAG. 

Cette structure ne faciliterait pas la réalisation d’un examen objectif par les pairs, 

n’éliminerait pas le conflit d’intérêts manifeste et ne permettrait pas au Comité d’appel 

de fonctionner sans lien de dépendance avec le pouvoir exécutif. 

13   L’ancien Juge en chef Lamer semble indiquer en p.  31 du rapport que cet arrangement pourrait être souhaitable :  

[…] je ne peux passer sous silence le projet de loi C-42, la Loi sur la sécurité publique, qui fait actuellement l’objet 

de débats. Ce projet de loi modifierait la LDN afin de créer la possibilité d’avoir des juges militaires de réserve. 

Une fois qu’une cour militaire permanente aura été établie, les juges militaires [de réserve] jouiront, à mon avis, des 

mesures de protection nécessaires pour exécuter ce qui est essentiellement des fonctions judiciaires à temps 

partiel. Il faudrait prendre en compte l’arrêt Lippé rendu par la Cour suprême du Canada lorsqu’on déterminera le 

régime applicable aux juges militaires de réserve.  

14 Ordonnances et règlements royaux applicables aux Forces canadiennes  (ORFC), art.  15.17, tableau  B. 
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Le Rapport Lamer accepte le fait que le Comité d’appel exige une réforme 

considérable. L’ancien juge en chef Lamer accepte que le Comité d’appel soit formé de 

trois membres au lieu de deux et recommande que le Directeur du service d'avocats de 

la défense y préside (Lamer no 26). Toutefois, il recommande aussi que les deux autres 

membres du Comité d’appel soient un juge civil à la retraite et un représentant du 

Cabinet du JAG. La Section de l’ABC considère cette composition comme 

problématique et préfère la structure qu’elle a recommandée (ABC no 47) : 

• le Directeur du service d'avocats de la défense comme président; 

• un avocat de la défense civil nommé par l’ABC; 

• un avocat qui ne soit ni un avocat militaire, ni un substitut du Procureur 

général, nommé par l’ABC ou un autre organisme juridique professionnel. 

Dans son rapport, l’ancien juge en chef Lamer convient du mérite de « l’examen par 

des pairs » en ce qui concerne le bien-fondé de l’appel envisagé15. L’examen par des 

pairs devrait être fait par des avocats et avocates, en particulier des avocats de la 

défense. Bien entendu, un des éléments de l’examen par des pairs résulte de la présence 

du Directeur du service d'avocats de la défense au sein du Comité d’appel, qui connaît 

à fond le droit militaire et le système de justice militaire. L’examen par des pairs serait 

encore plus efficace avec la présence d’un autre avocat de la défense (de préférence 

civil) pouvant offrir un point de vue nouveau, indépendant et objectif concernant le 

bien-fondé de tout appel. 

On peut soutenir que l’inclusion d’une ou d’un juge dans le comité d’appel ne cadre pas 

avec l’examen par des « pairs », ce juge ne pouvant être considéré comme un pair de 

l’avocat qui appuie le bien-fondé de l’appel envisagé. En outre, il est à craindre que le 

juge, même à la retraite, se préoccupe trop des susceptibilités d’autres juges en 

examinant le bien-fondé d’un appel. 
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Outre le Directeur du service d'avocats de la défense et un juge civil, le Rapport Lamer 

recommande comme troisième membre du Comité d’appel un représentant du Cabinet 

du juge-avocat général. La Section de l’ABC ne croit pas que cela soit souhaitable. La 

présence d’un représentant ou d’une représenante du JAG dans le Comité d’appel 

permet au pouvoir exécutif (par l’entremise du Cabinet du JAG et de la chaîne de 

commandement des FC) de conserver une influence directe sur le choix des appels qui 

seront financés par l’État. Autrement dit, la présence d’un représentant du JAG 

empêcherait le Comité d’appel de fonctionner sans lien de dépendance avec le pouvoir 

exécutif. Quoique bien informé en matière de droit militaire, le représentant du Cabinet 

du JAG ferait face au même conflit d’intérêts que les membres actuels du Comité 

d’appel. Toute personne raisonnable pourrait manifestement conclure que le 

représentant du JAG puisse se laisser influencer par les intérêts du Cabinet du JAG en 

examinant le bien-fondé d’un appel. 

La suggestion selon laquelle le Cabinet du JAG devrait être représenté au sein du 

Comité d’appel parce qu’un appel de la défense exige l’utilisation de certaines 

ressources du JAG (c.-à-d. le temps et les efforts des avocats de la défense militaires 

du DSAD ou les honoraires payés à des avocats de l’extérieur) est indéfendable. Elle 

pourrait donner lieu à une critique très raisonnable, soit que le représentant du JAG 

accorde un poids considérable (ou peut-être même la priorité) aux préoccupations du 

JAG concernant l’utilisation de ressources limitées. Cela placerait le représentant du 

JAG dans une situation de conflit d’intérêts manifeste pour juger du bien-fondé d’un 

appel de la défense. En outre, la présence d’un représentant du JAG dans le Comité 

d’appel peut être vue comme une tentative directe du pouvoir exécutif d’influer sur la 

liberté d’action, l’indépendance et l’efficacité du DSAD. Afin de contrer la 

préoccupation qui concerne les ressources exigées par les appels de la défense, le 

financement du DSAD pourrait être constaté à un poste distinct du budget du MDN, ce 

15 Rapport Lamer, p. 42. 
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qui mettrait fin à l’arrangement actuel selon lequel le DSAD est financé à même le 

budget du JAG. Voilà justement ce que recommandait le JAG dans son étude sur les 

services des avocats de la défense, mais cette recommandation n’a jamais été mise en 

application16. 

La Section de l’ABC appuie la recommandation de l’ancien juge en chef Lamer voulant 

que le Comité d’appel fournisse le résumé des motifs de sa décision lorsqu’un 

demandeur est condamné à la détention et qu’il puisse fournir les motifs dans d’autres 

cas. La Section de l’ABC croit aussi que les motifs du Comité d’appel devraient 

indiquer quels membres ont voté pour approuver l’assignation d’un avocat en vue de 

l’appel et quels membres y étaient opposés. 

VIII.  DÉCISION DE NE PAS DONNER SUITE À UNE 
ACCUSATION (LAMER NO 38) 

Le Rapport Lamer recommande que la LDN soit modifiée afin de prévoir que la 

décision du directeur des poursuites militaires de retirer une accusation ou de ne pas y 

donner suite ne l’empêche pas d’exercer ultérieurement une poursuite à son égard, sous 

réserve des délais de prescription applicables. 

L’article 165.12 (3) de la LDN prévoit déjà que le retrait d’une accusation n’empêche 

pas d’exercer ultérieurement une poursuite. Cependant, le droit militaire gagnerait à être 

clarifié en prévoyant que le même principe s’applique lorsque le directeur des poursuites 

militaires décide, après qu’une accusation lui a été transmise par l’autorité mais avant 

que la mise en accusation soit prononcée, de ne pas donner suite. 

16 Provision of Defence Counsel Services in the Canadian Forces: Report of the Defence Counsel Study Team, précité, note  8, recommandation  4, 

p.  37  : [TRADUCTION]  «Pour promouvoir encore mieux le fait et la perception de l’indépendance, le bureau du DSAD (directeur du service 

d’avocats de la défense) devrait établir son propre budget à un poste distinct du budget de la Défense nationale. Ce budget comprendrait des fonds 

pour assumer les frais administratifs du bureau du DSAD, les frais liés aux témoins de la défense et les autres frais associés à la prestation de 

services d’avocats de la défense.» 
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Lorsqu’il est décidé ultérieurement de rétablir une accusation à laquelle on n’a pas 

donné suite avant que la mise en accusation ne soit prononcée ou qui a été retirée après 

que la mise en accusation soit prononcée, la question ne tient pas seulement aux délais 

de prescription applicables, mais aussi au recours pertinent lorsque la poursuite 

subséquente constitue un abus de procédure ou viole les droits constitutionnels de 

l’accusé. 

Pour améliorer encore davantage l’indépendance des procureurs militaires, il faudrait 

envisager sérieusement de leur conférer le pouvoir de surseoir aux accusations de la 

façon prévue à l’article 579 du Code criminel. Étant donné l’indépendance du 

directeur des poursuites militaires, il semble peu judicieux de priver les procureurs 

militaires de pouvoirs qui sont accordés à leurs homologues civils. 

IX. ACCÈS À LA JURISPRUDENCE MILITAIRE 
(LAMER  NO 16)

L’un des problèmes de longue date du système de justice militaire est le manque 

d’accès à la jurisprudence militaire. Les décisions des juges militaires ne sont pas 

consignées par écrit et rendues accessibles comme le sont les décisions des tribunaux 

civils. Elles restent plutôt enfouies dans les transcriptions des audiences de la cour 

martiale. Selon la Section de l’ABC, ce manque d’accès à la jurisprudence militaire 

constitue un grave obstacle à l’étude rigoureuse du droit militaire et contribue à la 

mauvaise compréhension du droit militaire dans le milieu en général. Par conséquent, la 

Section de l’ABC appuie fermement la recommandation de l’ancien juge en chef Lamer 

voulant que les juges militaires soient tenus de consigner leurs décisions par écrit sur un 

certificat et que les décisions soient rendues facilement accessibles. 
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En fait, la Section de l’ABC irait encore plus loin. Premièrement, elle propose que 

toutes les décisions antérieures des juges militaires soient compilées, rédigées suivant la 

présentation appropriée pour un jugement et rendues accessibles. Ces décisions font 

partie des transcriptions des audiences de cour martiale. Enfouie dans ces transcriptions 

se trouve une profusion d’éléments de jurisprudence liés au droit militaire, y compris des 

interprétations importantes de la LDN, du code de discipline militaire et des Règles 

militaires de la preuve. Les stagiaires d’été en droit engagés par le Cabinet du JAG 

pourraient se charger de ce projet. 

Deuxièmement, la Section de l’ABC propose que le Cabinet du JAG mette sur pied un 

système pour annoncer et publier promptement les décisions judiciaires ayant trait au 

droit militaire. La question de savoir si ces recueils de jurisprudence devraient paraître 

sur papier ou sur support électronique, ou si des éditeurs juridiques devraient incorporer 

cette information dans leurs publications ou des bases de données électroniques (p. ex. 

QuickLaw), mériterait une étude plus approfondie. La Section de l’ABC suggère deux 

séries de recueils de droit militaire : 

• Les recueils de la justice militaire, faisant état des décisions des cours 

martiales, de la Cour fédérale du Canada, de la Cour d'appel de la cour 

martiale du Canada et de la Cour suprême du Canada qui se rapportent à 

des questions de justice militaire; 

• Les recueils du droit administratif militaire, faisant état des décisions 

judiciaires de la Cour fédérale, des cours provinciales, de la Cour d’appel 

fédérale et de la Cour suprême du Canada qui se rapportent au droit 

administratif militaire. 

Ces démarches se traduiraient par une profonde amélioration de la qualité de 

l’information juridique militaire accessible aux professionnels et professionnelles du droit 

militaire, aux avocats, avocates, aux spécialistes et au public. Le système juridique 
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militaire serait plus transparent et se prêterait d’autant mieux à une étude savante 

sérieuse. Des projets à plus long terme tels que la préparation de jurilex, de lois et 

règlements annotés et d’autres aides à la recherche devraient aussi être envisagés. 

X. COMMISSION D’EXAMEN DES PLAINTES
CONCERNANT LA POLICE MILITAIRE
(ABC  NOS  52  À  57, LAMER NOS  58  À  71) 

La Section de l’ABC souscrit pleinement à une surveillance civile attentive et efficace de 

la police militaire par l’entremise de la Commission d’examen des plaintes concernant la 

police militaire (CEPPM). Cette surveillance doit viser à assurer une conduite correcte 

et morale de la police, tout en tenant compte du fait que les services de police militaires 

sont fournis dans un contexte militaire. La Section de l’ABC maintient toutes ses 

recommandations, y compris ABC  no  53, qui n’a pas été acceptée dans le Rapport 

Lamer.  

Néanmoins, d’importantes questions de politiques liées à la CEPPM restent à résoudre. 

La Section de l’ABC propose de créer un groupe de travail pour aborder ces questions 

et définir une approche raisonnable et équilibrée. Ce groupe de travail devrait bien 

entendu inclure les principaux intéressés, soit la CEPPM et le Grand prévôt des Forces 

canadiennes. Des représentants et représentantes d’autres commissions d’examen des 

plaintes concernant la police seraient aussi d’excellents atouts. La Section de l’ABC 

espère que, si tous les intervenants et toutes les parties intéressées peuvent discuter 

librement et franchement des questions liées à la CEPPM, il en résultera un système 

encore plus efficace et harmonieux de surveillance civile de la police militaire. 
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XI.  PORTÉE DE L’EXAMEN QUINQUENNAL (ABC NO 1, 
LAMER NO 1) 

En ce qui concerne l’examen indépendant de la LDN, le mémoire de la Section de 

l’ABC et le Rapport Lamer sont essentiellement d’accord. Tous deux demandent que 

l’obligation d’effectuer un examen indépendant du droit militaire soit retenue et 

incorporée dans la LDN au lieu d’être laissée dans le projet de loi C-25. Cependant, la 

portée de l’examen suscite des divergences. La Section de l’ABC a suggéré que 

l’ensemble de la LDN fasse l’objet d’un examen indépendant tous les cinq ans, tandis 

que le Rapport Lamer propose de limiter l’examen au système de justice militaire et à 

la procédure de règlement des griefs des FC. 

La Section de l’ABC maintient que l’ensemble de la LDN devrait faire l’objet d’un 

examen indépendant régulier. Si l’examen était limité de la façon proposée par l’ancien 

juge en chef Lamer, ce dernier n’aurait pas pu étudier certains points importants. La 

Section de l’ABC est néanmoins consciente du fardeau que représente un examen 

complet de la LDN et propose donc un compromis, soit que l’ensemble de la LDN 

fasse l’objet d’un examen indépendant tous les dix ans. En vertu de notre proposition, la 

LDN entière (y compris le système de justice militaire et la procédure de règlement des 

griefs des FC) serait soumise à l’examen indépendant en 2008, mais en 2013, l’examen 

indépendant se limiterait au système de justice militaire et à la procédure de règlement 

des griefs des FC. 

Grâce au compromis que propose la Section de l’ABC, la panoplie complète des 

questions de droit militaire subirait un examen indépendant tous les dix ans. La présente 

proposition constitue une approche équilibrée qui tient compte de l’énorme fardeau 

d’un tel examen. 
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XII.  DÉLAI ACCORDÉ POUR L’EXAMEN ET RÉPONSE AUX 
MÉDIAS (ABC  NO 2) 

La Section de l’ABC déplore les reportages déformés qui ont fait suite à sa déclaration 

selon laquelle les six mois accordés à l’ancien juge en chef Lamer pour achever 

l’examen n’auraient pas été entièrement suffisants. 

Les termes employés par la Section de l’ABC dans son mémoire ont donné lieu à la 

parution d’un article trompeur dans l’Ottawa Citizen et d’autres journaux17. Selon cet 

article, la Section de l’ABC aurait déclaré que l’examen indépendant était une « mise en 

scène » parce que le délai accordé restait insuffisant pour bien faire le travail. Cette 

suggestion est erronée et trompeuse pour les lecteurs et lectrices. La Section de l’ABC 

a, au contraire, accueilli favorablement l’examen indépendant mené par l’ancien juge en 

chef Lamer. Exhorté par la Section de l’ABC, Simon Potter, alors président de l’ABC, 

a écrit sur-le-champ au rédacteur de l’Ottawa Citizen pour faire valoir ce point de 

vue18. La Section de l’ABC regrette ce fâcheux incident et son manque de précision 

pour expliquer sa position. 

Bien que les six mois accordés à l’ancien juge en chef Lamer pour effectuer l’examen 

semblent avoir été suffisants, nous croyons qu’un plus long délai aurait été préférable. 

La Section de l’ABC maintient donc sa recommandation pour que le responsable de 

l’examen indépendant dispose d’au moins douze mois avant de présenter le rapport 

final et pour que des ressources suffisantes soient disponibles afin d’effectuer un examen 

minutieux et significatif. 

17 «Military law review slammed as  “whitewash”», dans Ottawa Citizen, le 27  juin  2003, p.  A3. 

18   On peut lire la lettre adressée par le président de l’ABC au rédacteur en chef de l’Ottawa Citizen dans le site Web de la SNDM 

(http://www.cba.org/ABC/Sections/military_F/). 
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Annexe  A  

Analyse du Rapport Lamer  par voie de référence aux  
recommandations de la Section nationale du droit militaire de  

l’Association du Barreau canadien  

Sur les 65 recommandations que présentait la Section de l’ABC dans son 

mémoire sur la réforme de la loi, 46 (71 p. 100) se rapportaient au projet de 

loi C-25. Les résultats de ces 46 recommandations liées au projet de loi C-25 sont 

les suivants : 

• 27 recommandations de la Section de l’ABC (56,5 p. 100) ont été 

acceptées intégralement dans le Rapport Lamer; 

• 3 recommandations de la Section de l’ABC (8,7 p. 100) ont été 

acceptées en partie dans le Rapport Lamer; 

• 1 recommandation de la Section de l’ABC (2,2 p. 100) a été rejetée 

dans le Rapport Lamer; 

• 15 recommandations de la Section de l’ABC (32,6 p. 100) n’ont pas 

été expressément abordées dans le Rapport Lamer. 

Au total, 67,2 p. 100 des recommandations de la Section de l’ABC sur le projet de 

loi C-25 ont été acceptées en tout ou en partie dans le Rapport Lamer. 

Recommandation de 
la Section de l’ABC19 

Observations Renvoi au 
Rapport Lamer 

ABC no 1 Acceptée en partie. Lamer no 1 

ABC no 2 Non abordée. 

ABC no 3 Acceptée. Lamer nos 13, 14 
et 23 

ABC no 4 Non abordée. 

19 Les recommandations soumises par la Section de l’ABC, dans son mémoire sur la réforme, de la loi sont numérotées et 

présentées aux p. 86-101. 
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Recommandation de 
la Section de l’ABC19 

Observations Renvoi au 
Rapport Lamer 

o 5ABC n Non abordée. Le Rapport Lamer traite brièvement 
du tableau de juges militaires de réserve. 

Rapport Lamer, 
p. 31 

ABC no 6 Non abordée. 

ABC no 7 Non abordée. 

ABC no 8 Acceptée. Lamer no 3 

ABC no 9 Non abordée. 

ABC no 10 Non abordée. 

ABC no 11 Non abordée. 

ABC no 12 Acceptée. Lamer no 58 

ABC no 13 Acceptée. Lamer no 33 

ABC no 14 Acceptée. Lamer no 34 

ABC no 15 Acceptée. Lamer no 37 

ABC no 16 Acceptée. Lamer no 36 

ABC no 17 Acceptée. Lamer no 39 

ABC no 18 Non abordée dans les recommandations Lamer. Le 
Rapport Lamer traite de la question des procédures 
préliminaires. 

Rapport Lamer, 
p. 26 et 29. 

ABC no 19 Acceptée. Le Rapport Lamer recommande de 
modifier la LDN pour définir le rôle de 
l’administrateur de la cour martiale afin d’englober 
des tâches non judiciaires déléguées par le Juge 
militaire en chef, «notamment la prise d’une 
ordonnance fixant la date, l’heure et le lieu d’un 
procès ou d’une audience». 

Lamer no 19 

ABC no 20 Acceptée. Le Rapport Lamer recommande de 
modifier la LDN pour définir le rôle de 
l’administrateur de la cour martiale afin d’englober 
des tâches non judiciaires déléguées par le Juge 
militaire en chef, «notamment la prise d’une 
ordonnance fixant la date, l’heure et le lieu d’un 
procès ou d’une audience». 

Lamer no 19 

ABC no 21 Non abordée dans les recommandations Lamer. 

ABC no 22 Acceptée. Lamer no 19 et 20 

ABC no 23 Non abordée dans les recommandations Lamer. 

ABC no 24 Acceptée. Lamer no 49 

ABC no 25 Acceptée. Lamer no 23 

ABC no 26 Acceptée. Lamer no 23 
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Recommandation de 
la Section de l’ABC19 

Observations Renvoi au 
Rapport Lamer 

ABC no 27 Acceptée. Lamer no 25 

ABC no 28 Acceptée. Lamer no 24 

ABC no 29 Acceptée en partie. Lamer no 53 

ABC no 30 Acceptée. Lamer no 52 

ABC no 31 Non abordée dans les recommandations Lamer. 

ABC no 32 Non abordée dans les recommandations Lamer. 

ABC no 33 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C-25. Le Rapport Lamer laisse entendre que 
dans le cadre de l’établissement d’une cour 
militaire permanente, il faut examiner la question 
des brefs de prérogative. 

Rapport Lamer, 
p. 28 

ABC no 34 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de loi 
C 25. 

ABC no 35 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C 25. 

ABC no 36 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C 25. 

ABC no 37 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C 25. 

ABC no 38 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C 25. 

ABC no 39 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C 25. 

ABC no 40 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
C 25. 

ABC no 41 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
C 25. 

ABC no 42 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C 25. 

ABC no 43 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C 25. 

ABC no 44 Acceptée. Lamer no 31 

ABC no 45 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C 25. 
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Recommandation de 
la Section de l’ABC19 

Observations Renvoi au 
Rapport Lamer 

ABC no 46 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C 25. 

ABC no 47 Acceptée en partie. Lamer no 26 

ABC no 48 Acceptée. Lamer no 26 

ABC no 49 Acceptée. Lamer nos 27 et 30 

ABC no 50 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C 25. 

ABC no 51 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C 25. 

ABC no 52 Acceptée. Lamer no 71 

ABC no 53 Rejetée. Rapport Lamer, 
p. 80. 

ABC no 54 Acceptée en partie. Lamer no 62 

ABC no 55 Non abordée dans les recommandations Lamer. 

ABC no 56 Acceptée. Lamer no 68 

ABC no 57 Acceptée. Lamer no 69 

ABC no 58 Acceptée. Lamer no 81 

ABC no 59 Non abordée dans les recommandations Lamer. 

ABC no 60 Acceptée. Lamer no 87 

ABC no 61 Acceptée. Lamer no 80 

ABC no 62 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C 25. 

ABC no 63 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C 25. 

ABC no 64 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C 25. 

ABC no 65 Non abordée dans les recommandations Lamer. 
Dépasse le champ d’application du projet de 
loi C 25. 
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Annexe  B  

Position de la Section de l’ABC   

sur les Recommandations du Rapport Lamer  

Recommandation 
du Rapport Lamer 

Observations Renvoi à la 
Section de l’ABC 

Lamer no 1 Appuyée, sous réserve de nos observations. ABC no 1 

Lamer no 2 Appuyée. 

Lamer no 3 Appuyée. ABC no 8 

Lamer no 4 Appuyée. 

Lamer no 5 Demande un examen plus approfondi, tel qu’il est 
expliqué dans nos observations. 

Lamer no 6 Appuyée. 

Lamer no 7 Appuyée, sauf que l’article 101.08 et le 
paragraphe 118.15 (2) pourraient aussi exiger des 
modifications pour atteindre le but de l’ancien juge 
en chef Lamer. 

Lamer no 8 Appuyée. 

Lamer no 9 Appuyée. 

Lamer no 10 Appuyée. 

Lamer no 11 Appuyée. 

Lamer no 12 Appuyée. 

Lamer no 13 Appuyée. ABC no 3 

Lamer no 14 Appuyée. Voir les observations ci-dessus. 

Lamer no 15 Appuyée. 

Lamer no 16 Appuyée. Voir les observations ci-dessus. 

Lamer no 17 Appuyée. 

Lamer no 18 Appuyée. 

Lamer no 19 Appuyée. ABC nos 19, 20 
et 22 

Lamer no 20 Appuyée. ABC no 22 
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Recommandation 
du Rapport Lamer 

Observations Renvoi à la 
Section de l’ABC 

Lamer no 21 Appuyée. 

Lamer no 22 Appuyée. 

Lamer no 23 Appuyée. ABC nos 25 et 26 

Lamer no 24 Appuyée. Il est cependant à noter que la décision de 
juger ou non l’accusé appartient au directeur des 
poursuites militaires. 

ABC no 28 

Lamer no 25 Appuyée. ABC no 27 

Lamer no 26 Appuyée, sous réserve des observations 
susmentionnées concernant la composition du 
Comité d’appel et l’exposé des motifs. 

ABC nos 47 et 48 

Lamer no 27 Appuyée. ABC no 49 

Lamer no 28 Appuyée. 

Lamer no 29 Appuyée. 

Lamer no 30 Appuyée. 

Lamer no 31 Appuyée. ABC no 44 

Lamer no 32 Appuyée. 

Lamer no 33 Appuyée. ABC no 13 

Lamer no 34 Appuyée. ABC no 14 

Lamer no 35 Appuyée. 

Lamer no 36 Appuyée. ABC no 16 

Lamer no 37 Appuyée. ABC no 15 

Lamer no 38 Appuyée, sous réserve de l’exception selon laquelle 
toute poursuite ultérieure peut aussi constituer un 
abus de procédure ou une violation de la Charte. 

Lamer no 39 Appuyée. ABC no 17 

Lamer no 40 Appuyée. 

Lamer no 41 Appuyée. 

Lamer no 42 Appuyée. 

Lamer no 43 Appuyée. 

Lamer no 44 Appuyée. 

Lamer no 45 Appuyée. 

Lamer no 46 Appuyée. 



  
   

 
 

 

 
  

 
 

    

    

     

    

    

      

     

    

    

    

    

      

   

 

 

    

    

     

    

    

    

    

    

     

     

    

     

    

    

Page  24  Mémoire sur l’examen 
de la Loi sur la défense nationale 

Recommandation 
du Rapport Lamer 

Observations Renvoi à la 
Section de l’ABC 

Lamer no 47 Appuyée. 

Lamer no 48 Appuyée. 

Lamer no 49 Appuyée. ABC no 24 

Lamer no 50 Appuyée. 

Lamer no 51 Appuyée. 

Lamer no 52 Appuyée. ABC no 30 

Lamer no 53 Appuyée. ABC no 29 

Lamer no 54 Appuyée. 

Lamer no 55 Appuyée. 

Lamer no 56 Appuyée. 

Lamer no 57 Appuyée. 

Lamer no 58 Appuyée. ABC nos 11 et 12 

Lamer no 59 Appuyée, sous réserve que le rapport annuel soit 
déposé dans les trois mois suivant la fin de l’exercice 
fiscal. 

Lamer no 60 Appuyée. 

Lamer no 61 Appuyée. 

Lamer no 62 Appuyée. ABC no 54 

Lamer no 63 Appuyée. 

Lamer no 64 Appuyée. 

Lamer no 65 Voir les observations. 

Lamer no 66 Appuyée. 

Lamer no 67 Voir les observations. 

Lamer no 68 Appuyée. ABC no 56 

Lamer no 69 Appuyée. ABC no 57 

Lamer no 70 Appuyée. 

Lamer no 71 Appuyée. ABC no 52 

Lamer no 72 Appuyée. 

Lamer no 73 Appuyée. 
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Recommandation 
du Rapport Lamer 

Observations Renvoi à la 
Section de l’ABC 

Lamer no 74 Appuyée. 

Lamer no 75 Appuyée. 

Lamer no 76 Appuyée. 

Lamer no 77 Appuyée. 

Lamer no 78 Appuyée. 

Lamer no 79 Appuyée. 

Lamer no 80 Appuyée ABC no 61 

Lamer no 81 Appuyée ABC no 58 

Lamer no 82 Appuyée. 

Lamer no 83 Appuyée. 

Lamer no 84 Appuyée. 

Lamer no 85 Appuyée. 

Lamer no 86 Appuyée. 

Lamer no 87 Appuyée. ABC no 60 

Lamer no 88 Appuyée. 
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